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Objet : Demande d’accès 
 N/D : 16I014CM 

 
Monsieur, 
 
La présente fait suite à votre demande d’accès adressée par courriel, le 8 juin dernier, à 
madame Karine Labrecque de notre Direction de l’intégration des programmes ainsi que des 
précisions apportées à celle-ci lors de notre conversation téléphonique ce même jour.  
 
Ainsi, comme convenu, vous désirez obtenir une copie des versions 2007 et 2015 du 
Programme d’assurance récolte de même qu’une copie de la procédure générale et celle 
spécifique au produit Pommes de terre concernant les travaux urgents applicables pour ces 
mêmes années.   
 
Or, tel que mentionné lors de notre entretien, les versions des procédures applicables pour 
l’année d’assurance 2015 sont présentement disponibles sur notre site Internet.  
 
Quant aux procédures de l’année 2007, vous trouverez en annexe une copie de la Procédure 
générale, section 10,42 Indemnité–Travaux urgents en vigueur le 18 mai 2007 et de la 
Procédure Pommes de terre, section 6,42 Indemnité–Travaux urgents en vigueur le 6 juillet 
2007. 
 
Enfin, en ce qui concerne les versions 2007 et 2015 du Programme d’assurance récolte, nous 
vous transmettons les copies suivantes : 9 novembre et 31 décembre 2007 ainsi que celles des 
6 février, 1

er
 mai, 22 juillet et 15 décembre 2015. 

 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
La Responsable de la Loi sur l'accès 
aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels, 
 
 
                           
 
CM/sg 
 
p. j. 


